
 

 

 
 

                        CONSEIL MUNICIPAL 

   Du 18 décembre 2025 
 
 
 
Le dix-huit décembre deux mille vingt-cinq à vingt heures, le Conseil Municipal, légalement 
convoqué, s’est réuni à l’Hôtel de Ville sous la présidence de Monsieur Hervé FLORCZAK, Maire. 
 
 
Etaient présents : 
Monsieur Hervé FLORCZAK, Maire 
 
Monsieur Hamid BACHIR, Madame Christelle SAINT-JUST CAPALITA, Monsieur Eric LOBRY, 
Madame Najad LAICH, Monsieur Don Abasse BOUKARI, Madame Audrey NAKACHE, Monsieur 
Maxime LOUBAR, Madame Julie PERREGAUX, adjoints, 
 
Madame Muriel TARTARIN, Madame Guermia APHAYAVONG, Madame Siham TOUAZI et Madame 
Christine CATARINO conseillères déléguées, 
 
Madame Valérie ZWILLING, Monsieur Samir TAMINE, Monsieur Jérémy CAYZAC, Monsieur Jean-
Claude FARAIN, Monsieur Pierre KIANI, Monsieur Jonathan LEBON, Monsieur Thibault LEROUX, 
Madame Michèle ZIDDA, Madame Laurence JOUSSEAUME, Madame Françoise CORDIER, Madame 
Fabienne BATTAGLIOLA, Monsieur Brice ERRANDONEA, conseillers. 
 
 
Étaient absents, ayant donné pouvoir : 
 

Monsieur Yaël RADOLANIRINA Pouvoir à Madame Audrey NAKACHE 

Monsieur Luc DOGBEY Pouvoir à Monsieur Don Abasse BOUKARI 

Madame Célia CHIAKH Pouvoir à Monsieur Hervé FLORCZAK 

Madame Olga DURAN Pouvoir à Monsieur Maxime LOUBAR 

Madame Florence FOURNIER Pouvoir à Madame Laurence JOUSSEAUME 

Monsieur Bruno RODRIGUES Pouvoir à Madame Françoise CORDIER 

Madame Nathalie VAUTIER Pouvoir à Madame Fabienne BATTAGLIOLA 

 
Était absent : - Madame Marina HARPON 
 
Nombre de conseillers municipaux en exercice : 33 
Nombre de conseillers municipaux présents : 25 
Nombre de conseillers municipaux absents : 1 
Nombre de conseillers municipaux ayant donné pouvoir : 7 
Soit nombre de conseillers municipaux présents et représentés : 32 
 
 
Secrétaire de séance : Monsieur Eric LOBRY 
  
Date de convocation :   12 décembre 2025 _ envoi complet du dossier 

 
  



 

 

 
 
 
 
 

DÉLIBÉRATION N° 11 DU CONSEIL MUNICIPAL DU 18/12/2025 
 
VU la loi n°82-213 du 02 mars 1982 relative aux droits et libertés des communes, 
VU le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment ses articles L1611-4 et L2311-7, 

VU l’avis de la commission «Solidarités et Animation du territoire » en date du 9 décembre 2025, 
 
CONSIDÉRANT la campagne de demande de subvention 2026 et la remise des demandes ; 
CONSIDÉRANT que les associations et organismes concernés participent au développement d’actions 
d’intérêt local ; 
CONSIDÉRANT que les subventions de fonctionnement visent à soutenir le fonctionnement courant 
des associations ; 
CONSIDÉRANT la volonté municipale d’organiser les éditions 2026 du Carnaval et de la Chasse aux 
œufs en copilotage avec 2 associations ;  
CONSIDÉRANT qu’en vertu de l’article L2311-7 précité, l’attribution des subventions donne lieu à une 
délibération distincte du vote du budget ; 
CONSIDÉRANT que la Ville souhaite réaffirmer et concrétiser son soutien à la vie associative locale au 
travers d’aides financières ; 
CONSIDÉRANT qu’après examen des demandes il est proposé de soutenir les associations pour un 
montant de 85 618 € ; 
  
Sur le rapport de Madame Julie PERREGAUX, 
 
Après en avoir délibéré, 
 
Le Conseil Municipal, à l’unanimité des membres présents et représentés, 
 

- ACCORDE les montants des subventions à verser aux associations au titre de l’année 2026 
selon la liste ci-après : 

Associations Domaines Subventions 2026 

3 JLM (judo) SPORT 2 000,00 € 

AAORVO (Amicale officiers réservistes du 95) CULTURE 100,00 € 

Association sportive du golf d'Ecancourt  SPORT 500,00 € 

Afrokumakan (percussions) CULTURE  500,00 € 

AIPE (parents d'élèves) EDUCATION 500,00 € 

AJILS (activités culturelles et récréatives) CULTURE 1 750,00 € 

Amicale du personnel des agents communaux)  LOISIRS 6 000,00 € 

AVJLM (Association villageoise de Jouy-le-Moutier)  CULTURE 500,00 € 

Boost ton énergie (multisports) SPORT 600,00 € 

CAJVB (Club Andrésy Conflans Jouy volley ball) SPORT 4 000,00 € 

Capoeira Senzala 95 (art martial brésilien) SPORT 1 800,00 € 

Conseil citoyens (Toupets-Côte des carrières)  CITOYENNETE 800,00 € 

Ex-Aequo (multisports) SPORT 2 200,00 € 

FCJLM (Foot)* SPORT 20 000,00 € 

FCPE (parents d'élèves) EDUCATION 500,00 € 

FRJM (Les fous de la raquette-Badminton) SPORT 2 000,00 € 

GERC (Escalade) SPORT 1 000,00 € 

JEK (Jouy Elite Karaté) SPORT 500,00 € 

Kodiak 95 (savate boxe française)  SPORT 1 700,00 € 

La boîte à chansons (chant) CULTURE 600,00 € 

OBJET : Attribution de subventions de fonctionnement aux associations au titre de 
l’année 2026 



 

 

La boule jocassienne(pétanque) SPORT 700,00 € 

La godasse jocassienne (marche) SPORT 900,00 € 

Le cadratin (histoire de l'imprimerie) CULTURE 700,00 € 

Le Coteau des Jouannes (viticulture) CULTURE 700,00 € 

Le Foyer Jocassien (multi activités) LOISIRS 5 000,00 € 

Les jardins du Parc ENVIRONNEMENT 150,00 € 

Les joyeux jardiniers de Jouy ENVIRONNEMENT 150,00 € 

Les maitres enchanteurs (comédie musicale) CULTURE 250,00 € 

Les p'tits chats pitres (ateliers animations littérature jeunesse) CULTURE 700,00 € 

Les voix de l'Hautil (chant collège) CULTURE 2 500,00 € 

Mandihy (danse orientale) SPORT 200,00 € 

OCJM (Olympic Club de Jouy le Moutier, basket, gym, escrime) SPORT 4 500,00 € 

Paliers 95 (plongée)  SPORT 1 000,00 € 

Relaxation et éveil (sophrologie relaxation) BIEN-ETRE 700,00 € 

Speakoral (cours d'anglais) EDUCATION 300,00 € 

Tennis Club Jocassien (TCJ)* SPORT 6 000,00 € 

Tennis de table JLM VAUREAL (JLM MTT) SPORT 1 500,00 € 

Union nationale des Anciens Combattants (UNC)  CULTURE 1 200,00 € 

    74 700,00 € 

   

*Conventions d’objectifs votées au conseil municipal du 9 octobre 2025   
Associations scolaires Domaines Subventions 2026 

Association de l'école maternelle du Vast (3,70€X90 élèves) EDUCATION 333,00 € 

Association sportive et culturelle des Vaux Labours (3,70€X208 

élèves) 
EDUCATION 769,60 € 

Association sportive et culturelle Le Noyer (3,70€X228 élèves) EDUCATION 843,60 € 

Association sportive et culturelle Les Tremblays  (3,70€X221 élèves) EDUCATION 817,70 € 

Association culturelle école du Village (3.70€*121 élèves) EDUCATION 447,70 € 

OCCE école primaire les Jouannes (3.70€x272 élèves) EDUCATION 1 006.40 € 

Association sportive collège Henri Guillaumet EDUCATION 200,00 € 

    4 418.00 € 

   
Associations/Soutien évènements Domaines Subventions 2026 

Les p'tits chats pitres / La chasse aux œufs 2026 EDUCATION               2 500,00 €  

Madras Ka / Carnaval 2026 LOISIRS               4 000,00 €  

                  6 500,00 €     

Total subventions                85 618,00 €  
 

 

 

 

 

 

 



 

 

 

 

- PRECISE que les crédits sont prévus sur le budget 2026 imputation 024/240/65748 
 
 

- AUTORISE le Maire ou son représentant à signer tous documents relatifs aux subventions 
allouées aux associations 

 
 
 
 
 
Publiée le 24 décembre 2025     Fait et délibéré le 18 décembre 2025 
 

La présente délibération peut faire l’objet d’un recours administratif auprès de l’Administration ou d’un recours 

contentieux auprès du Tribunal Administratif de Cergy Pontoise (la Cour Administrative d’Appel compétente étant 

celle de Versailles) dans un délai de deux mois à compter de sa notification ou de sa publication 
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